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- les sanctions inférieures ou égales à deux matchs de suspension ferme sont exclusivement 
purgées dans la pratique où elles ont été prononcées (Football Libre, Futsal, Football 
d’Entreprise, Beach-Soccer, Football Loisir), 
- les sanctions supérieures à deux matchs de suspension, même assorties en partie du 
sursis, sont purgées dans chacune des pratiques pour laquelle l’intéressé est licencié 
(Football Libre, Futsal, Football d’Entreprise, Beach Soccer, Football Loisir), 
(A titre d’exemples : 
- un joueur sanctionné de 3 matchs de suspension ferme en Libre devra, s’il veut jouer 
dans une équipe de Futsal, purger sa suspension au regard du calendrier de cette 
dernière ; 
- alors qu’un joueur sanctionné de 2 matchs de suspension ferme en Football Libre 
pourra jouer dans une équipe Futsal sans avoir à purger sa suspension avec ladite 
équipe Futsal). 
7. Si un licencié suspendu pour une durée au moins égale à six mois participe en qualité 
de joueur ou dans une fonction officielle à une rencontre amicale, le club est passible 
d'une amende dont le montant minimum est fixé en annexe 5, et le licencié d'une 
éventuelle nouvelle sanction. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SAISON 2017-2018 73 


